ARRETE n° 183 CM du 31 janvier 2005 portant modification de l’arrêté n° 1731 CM du 19 novembre 2003 modifié relatif à l’organisation et aux règles de fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Office des postes et télécommunications” (OPT).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse et des sports,  des nouvelles technologies et des postes,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1PR du 26 octobre 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le décret n°85-1488 du 31 décembre 1985 modifié relatif à la suppression de l’Office des postes et télécommunications de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°85-1023AT du 8 mars 1985 modifiée portant création d’un établissement public territorial dénommé “Office des postes et télécommunications” ;

Vu le code des postes et télécommunications en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 843 CM du 14 août 1995 prévoyant la mise en place d’une commission permanente dans les établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 82 CM du 18 janvier 2000 portant cahier des charges de l’exploitant public en matière postale courrier ;

Vu l’arrêté n° 1507 CM du 7 octobre 2003 conférant à l’Office des postes et télécommunications les qualités d’opérateur de télécommunication et d’opérateur public et l’autorisant en conséquence à établir et à exploiter divers réseaux et à fournir des services de télécommunication, dont le service public ;

Vu la convention Etat - territoire n°85-8 du 31 décembre 1985 relative à l’exécution du service des postes et télécommunications en Polynésie française, ensemble ses avenants n°1 et n°2 ;

Vu la convention Etat - territoire du 29 mai 1997 relative à la gestion des fonctionnaires des corps de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française (CEAPF) relevant du ministre métropolitain chargé des postes et télécommunications ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30janvier 2005,

Arrête :

Article 1er.— Les dispositions de l’arrêté n° 1731 CM du 19 novembre 2003 précité sont modifiées comme précisé dans les articles suivants.

Art. 2.— Le premier alinéa de l’article 4.1 - Les réunions du conseil d’administration est remplacé par le suivant :

“Le conseil d’administration siège au moins deux fois par an, la réunion de fin d’année est plus particulièrement consacrée à l’examen du budget prévisionnel de l’année suivante.”

Art. 3.— Le premier alinéa de l’article 5.1 - Attributions en matière de politique générale de l’OPT est remplacé par le texte suivant :
“Sur proposition de son président, le conseil d’administration arrête :

-
les axes stratégiques définis pour chaque domaine d’activité de l’OPT ;

-
les programmes concernant l’action sociale ;

-
les tarifs applicables en matière de produits et de services.”

Art.4.— L’article 5.3 - Attributions en matière financière est remplacé comme suit :
“Le conseil d’administration approuve le budget prévisionnel et le programme d’investissements.

Il arrête les comptes annuels et le rapport de gestion. Ces documents sont transmis au conseil des ministres qui les adresse à l’assemblée de la Polynésie française pour approbation.

Le conseil d’administration propose l’affectation de l’excédent des produits sur les charges au profit des investissements de l’OPT et, à titre général, des résultats de l’exercice précédent.

Le déficit résultant de l’excédent des charges sur les produits est imputé au budget du pays.

Il arrête le montant des subventions et contributions à demander éventuellement au budget de l’Etat ou à celui de la Polynésie française.

Le conseil d’administration décide du placement des fonds correspondant aux dépôts des particuliers aux chèques postaux. A l’occasion de l’approbation du compte d’exploitation prévisionnel, il propose au conseil des ministres les modalités de placement des fonds libres de l’OPT.

Il habilite son président à négocier et à signer toutes conventions nécessaires au placement des fonds correspondant aux dépôts des particuliers aux chèques postaux. Il en est de même pour le placement des fonds libres tel qu’autorisé par le conseil des ministres.

Dans la limite des emprunts prévus au budget prévisionnel, le conseil d’administration autorise son président à négocier et à signer les conventions de prêt nécessaires à la réalisation des actions de l’OPT.

Il habilite son président à négocier et signer tous traités, compromis et transactions, acquiescements, désistements, ainsi que toutes obligations, antériorités et subrogations, avec ou sans garantie, et toutes mainlevées d’inscription de saisie, d’opposition avant ou après paiement.

Il accepte les dons et legs.

Le conseil d’administration propose au conseil des ministres la nomination de deux commissaires aux comptes, dans le respect des règles en vigueur.”

Art.5.— Le dernier alinéa de l’article 5.4 - Attributions en matière de contrats est remplacé comme suit :
“Dans le respect des dispositions de l’article D.311-5 du code des postes et télécommunications et de celles du présent arrêté, le conseil d’administration fixe,  par délibération, les règles d’application éventuellement nécessaires en matière de passation de contrats.

Le conseil d’administration autorise la passation de tous les contrats de fournitures, de travaux, de services et de transports, lorsque les engagements cumulés dépassent la somme de 100 millions de francs pacifiques.”

Art. 6.— Le premier alinéa de l’article8 - Des attributions du directeur général est remplacé par l’alinéa suivant :
“Hors les pouvoirs du conseil d’administration et ceux propres de son président, le directeur général est chargé de la direction administrative, commerciale et technique de l’OPT”.

Art.7.— Les deux premiers alinéas de l’article 8.3 - Attributions budgétaires sont supprimés et le terme “marchés” du troisième alinéa de ce même article est remplacé par “contrats”.

Art. 8.— Le titre III- Régime budgétaire, financier et comptable et les articles associés sont remplacés par :
“Titre III - Organisation budgétaire et comptable
Art. 9.— L’organisation budgétaire
L’élaboration du budget de l’OPT relève du président du conseil d’administration.Le directeur général est chargé de préparer le budget prévisionnel relatif aux entités placées sous son autorité.

Si le budget prévisionnel n’a pu être approuvé par le conseil d’administration ou si la délibération d’approbation n’a pas été rendue exécutoire par le conseil des ministres, le président du conseil d’administration peut affecter des crédits sur la base de 75% des crédits de fonctionnement de l’exercice précédent.

L’exécution du budget est effectuée par le président du conseil d’administration qui peut déléguer sa signature à ses collaborateurs directs. En la matière, le directeur général reçoit délégation de pouvoirs pour exécuter le budget relevant de son autorité ; à ce titre, il peut déléguer sa signature.

Art. 10.— L’organisation comptable
Les opérations sont constatées, tant en deniers qu’en matières, dans des écritures tenues suivant les règles de la comptabilité applicables aux sociétés commerciales.

Les paiements de toute nature sont de la responsabilité du président du conseil d’administration. Il peut déléguer ses pouvoirs selon les conditions définies par délibération du conseil d’administration.”

Art. 9.— Le ministre de la jeunesse et des sports, des nouvelles technologies et des postes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 janvier 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la jeunesse et des sports,


des nouvelles technologies et des postes,


Steeve RAOULX.

